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L’OIT ET LE TRAVAIL DÉCENT 
LA DIFFICILE MÉDIATION ENTRE CROISSANCE, CRÉATION 
D'EMPLOI ET PROTECTION DES TRAVAILLEURS* 

ABSTRACT 
With a view to conciliate acceptable working conditions and economic growth supposedly leading to new 
jobs, discussion in the ILO has evolved into a reflection on means of regulation less stringent than conven-
tions. The term "decent work", echoing the "flexicurity" concept appeared simultaneously in European 
circles, aims in the same manner at capturing in one single formula all the elements of an harmonious 
economic and social development. The notion, central today in the activities of the Organization, is the ob-
ject of this study. 
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RÉSUMÉ 
Dans un souci de combiner des conditions de travail acceptables avec une croissance économique créa-
trice d’emplois, le débat à l’OIT a évolué vers une réflexion sur des modes de régulation moins contrai-
gnants que ses conventions. L’expression « travail décent », pendant de la « flexicurité » apparue au même 
moment dans les cercles européens, cherche de la même manière à réunir dans une vision unique tous les 
éléments d’un développement économique et social harmonieux. C’est à cette notion devenue centrale 
dans les activités de l’Organisation que la présente étude se consacre.  
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